	
	OPINION ET ENGAGEMENT
HYPOTHEQUE IMMOBILIERE
PARTIE I (Rapport préliminaire)




	No du prêt
	No de garantie
	Date (JJ-MM-AAAA)

	Succ.
	No de compte
	Suff.
	
	

	     
	     
	     
	     
	     



Signer et télécopier la présente partie au 416.362.1783 ou sans frais au 1.844.308.6001 pour toute demande de débours, au moins quarante-huit (48) heures à l’avance.

	EMPRUNTEUR(S)

	Nom(s) et prénom(s)
	Téléphone à la résidence

	     
	     

	Nom(s) et prénom(s)

	     

	Adresse actuelle
	Téléphone au travail

	     
	     



	DÉTAILS DU PRÊT ET GARANTIE OFFERTE

	Adresse de la propriété hypothéquée

	     

	Désignation cadastrale
	Montant de la garantie hypothécaire (montant devant figurer sur l’acte d’hypothèque immobilière)

	     
	      $
	Taux d’intérêt :       25 %

	ASSURANCE HYPOTHÉCAIRE (LE CAS ÉCHÉANT)

	|_| S.C.H.L.  |_| Autre :
	     
	No de référence de l’assureur :
	     
	

	



	INFORMATIONS SUR LE NOTAIRE 

	Nom
	Téléphone

	     
	     

	Adresse

	     

	Date du débours (date où le notaire requiert les fonds)
     
	Nom du mandataire si l’acte d’hypothèque immobilière est signé en vertu d’une procuration
	Date de la procuration

	
	     
	     

	INFORMATION DU COMPTE EN FIDÉICOMMIS 

	Compte au nom de
	Institution financière
	Numéro du compte

	     
	     
	     


Partout où le contexte l'exige, le singulier pourra être interprété comme le pluriel, le masculin comme le féminin et viceversa.
Conformément aux instructions qui m'ont été données dans le dossier cité en objet, je m'engage par la présente à respecter toutes les exigences prévues au formulaire, Instructions au notaire - Hypothèque immobilière.
Débours : je certifie par les présentes que lorsque l’avance du prêt hypothécaire ou de la marge de crédit hypothécaire (collectivement ci-appelés « le prêt ») sera effectuée, l’acte d’hypothèque immobilière en faveur de B2B Banque (ci-après appelée la « Banque ») aura été rédigé selon vos instructions, sur le formulaire approprié et signé par toutes les parties (étant entendu que tous les propriétaires de l’immeuble doivent soit être les Emprunteurs ou sinon intervenir à l’acte). Je certifie qu’avant la signature de l’acte d’hypothèque immobilière et des autres conventions, le cas échéant, j’aurai procédé à l’identification de tous les Emprunteurs et intervenants. Dans le cas d’un transfert par subrogation, l’examen sommaire des titres aura été effectué et je pourrai vous confirmer qu’aucune inscription n’a été publiée postérieurement à l’acte d’hypothèque, objet de la subrogation.  Je certifie qu’il n’y a eu aucune transaction d’achat/vente de publiée au registre foncier concernant l’immeuble dans les six (6) derniers mois avec un prix de vente inférieur à vingt pour cent (20 %) et plus du prix payé par le présent Emprunteur.
Je m’engage à débourser ladite avance lorsque l’emprunteur, ou la caution dans le cas d’un cautionnement hypothécaire, sera le propriétaire absolu et irrévocable de l’immeuble hypothéqué et que la Banque détiendra sur l’immeuble une bonne et valable hypothèque de premier rang  (ou du rang spécifié au formulaire Instructions au notaire) ou de premier rang aux droits du créancier subrogé. Je serai en mesure dans les trente (30) jours suivant le débours de compléter et retourner le formulaire Opinion et engagement - Hypothèque immobilière Partie II dûment signé ainsi que tous les documents légaux prévus aux Instructions au notaire - Hypothèque immobilière et au paragraphe 12 du formulaire Opinion et engagement - Hypothèque immobilière Partie II. 
Lorsque requis par la Banque conformément aux paragraphes 14 et 22 des Instructions au notaire, je certifie également que lorsque l’avance du prêt sera effectuée, la Convention de financement, ses annexes s’il y a lieu, et la Déclaration du coût d’emprunt auront été dûment signées par tous les Emprunteurs et cautions.  Un exemplaire desdits documents sera également remis à chacun des Emprunteurs et caution le jour de leur signature.  
Pour les prêts de construction, et lorsque l’Instruction au notaire le spécifie, je certifie par les présentes que lorsque la première avance du prêt sera effectuée, la convention de financement et ses annexes s’il y a lieu, aura été signée par toutes les parties.


Remarque(s) particulière(s) :

	     

	

	     

	

	     





	Signature du notaire :
	
	Date:
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